
FICHE DESCRIPTIVE
ACCES AUX CORPS DES ITRF – CATEGORIE A 
PAR LISTE D'APTITUDE AU TITRE DE L'ANNEE 2026

La promotion de corps par liste d'aptitude s'effectue au choix, par voie d'inscription, sur une liste établie annuellement. Les nominations sont prononcées dans l'ordre d'inscription sur liste d'aptitude arrêtée dans la limite du contingent alloué. Elles prennent effet au 1 er septembre de chaque année.
Sont concernés les personnels ITRF qui exercent en services académiques et en établissements publics locaux d'enseignement (EPLE).
Sont promouvables, sous réserve qu'ils remplissent les conditions d'ancienneté de grade et d'échelons statutaires, les agents en position d'activité, de détachement, ou mis à disposition d'un organisme ou d'une autre administration.
1 - CONDITIONS D'ELIGIBILITE

Peuvent faire acte de candidature à ces listes d'aptitude, les personnels qui remplissent, au 1 er janvier 2026, les conditions suivantes[image: ]
	Liste d'aptitude d'accès au corps des assistants-ingénieurs 
(catégorie A)
	· Appartenir au corps des techniciens de recherche et de formation
· Présenter une ancienneté de 8 ans de services publics, dont 3 ans au moins en catégorie B (2)

	Liste d'aptitude d'accès au corps des ingénieurs d'études 
(catégorie A)
	· Appartenir au corps des assistants-ingénieurs
· Présenter une ancienneté de 9 ans de services publics, dont 3 ans au moins en catégorie A (2)

	Liste d'aptitude d'accès au corps des ingénieurs de recherche
(catégorie A)
	· Appartenir au corps des ingénieurs d'études
· Présenter une ancienneté de 9 ans de services publics, dont 3 ans au moins en catégorie A (2)


(I) Sont considérés comme services publics les services accomplis en qualité d'agent titulaire, stagiaire et contractuel de droit public
(2) L'ancienneté dans une catégorie prend en compte les services accomplis en qualité de titulaire ou de stagiaire dans un corps de la fonction publique de l'Etat, territoriale ou hospitalière. Sont donc exclus le services accomplis en qualité de contractuel, même si le contrat est établi en référence à une catégorie de la fonction publique.

2 - COMPOSITION DU DOSSIER DU CANDIDAT

Toutes les pièces composant le dossier du candidat devront impérativement être dactylographiées.

Chaque dossier proposé réunira les documents ci-après[image: ]
· la fiche individuelle de proposition de l'agent pour la liste d'aptitude (annexe C2). Il est impératif que toutes les rubriques soient remplies, la branche d'activité professionnelle (BAP) mentionnée et que l'état des services publics soit visé par l'établissement.
· le rapport d'aptitude professionnelle (annexe C3)
Elément déterminant du dossier de proposition, il doit être établi avec le plus grand soin par le supérieur hiérarchique, en cohérence avec l'évaluation professionnelle de l'agent et en tenant compte du rapport d'activité établi par l'agent.

· le rapport d'activité de l'agent (annexe C4)
L'agent rédige lui-même le rapport d'activité détaillant ses fonctions actuelles et son activité passée dans le corps, puis le transmet à son supérieur hiérarchique direct, accompagné d'un curriculum vitae qui retrace l'ensemble de son parcours professionnel, ainsi que d'un organigramme visé par le supérieur hiérarchique qui permet d'identifier clairement la place de l'agent au sein de l'établissement ou de la structure.
Ce rapport doit être établi de manière à la fois complète, précise et concise (2 pages maximum). Il doit être revêtu de la signature de l'agent et de celle de l'autorité hiérarchique.


3. CALENDRIER[image: ]

Les personnels promouvables seront individuellement informés, par message électronique, de leur possibilité de candidater.
Le dépôt des dossiers de candidature se fait dorénavant de manière dématérialisée par l’application COLIBRIS, accessible via le portail ARENA.  

Ainsi, les personnels devront : 

•    Se connecter sur leur portail Arena
•    Dans le menu "Gestion des personnels", cliquer sur "Colibris - Mon portail RH > Mes démarches RH > Ressources humaines > Listes d’aptitude ITRF 
•    Remplir le formulaire, vérifier son contenu sur la dernière page, puis le soumettre en cliquant sur "Valider"

Ou cliquer sur le lien suivant :

https://demarches-strasbourg.colibris.education.gouv.fr/liste-d-aptitude-categorie-a-et-b/

Tout dossier transmis incomplet, non dactylographié, non visé par le supérieur hiérarchique sera considéré comme irrecevable.

Les dossiers de candidature devront impérativement être saisis dans Colibris pendant le temps de la campagne, ouverte
du lundi 15 décembre 2025 au dimanche 25 janvier 2026 inclus

Pièces jointes :

· Annexe C2 : fiche individuelle de proposition de l’agent
· Annexe C3 : rapport d’aptitude professionnelle
· Annexe C4 : rapport d’activité de l’agent


4. INFORMATION – ACCOMPAGNEMENT

Dans le cadre de l'accompagnement individuel et collectif des personnels, les gestionnaires sont à votre disposition pour tout renseignement complémentaire :
[bookmark: _Hlk215140022]Aurélie François : 03.88.23.39.21 – rh.itrf@ac-strasbourg.fr
Elise Toussaint : 03.88.23.35.15 – rh.itrf@ac-strasbourg.fr


2

image2.jpg




image3.jpg




image4.jpg




